
Proposition de décret relatif à la prévention des vols et de la violence, au respect de la

propreté tant à l’intérieur qu’à l’extérieur déposé par la classe de sixième année de l’école

communale de Familleureux.

Développement.

Dans l’école, il y a plusieurs problèmes :

- Les vols et la violence verbale et physique ;
- Les déchets qui jonchent le sol de la cour de récréation ;
- La propreté et l’hygiène dans les toilettes.

Des vols sont commis dans l’école. Les sacs, les collations disparaissent. D’après une petite

enquête menée au cours de ces derniers mois, nous avons remarqué que les vols sont en

grande partie commis durant les récréations. Certains élèves ne respectent pas les zones de

jeux autorisées durant celles-ci. Ils en profitent pour se rendre dans les classes et couloirs et

commettre leur méfait. Ce non-respect entraîne également des disputes et des bagarres. Les

agressions verbales peuvent faire autant voire plus de dégâts à la victime que les agressions

physiques.

La cour est jonchée de déchets en tout genre. Notre classe a réalisé une petite expérience.

Une équipe a ramassé les déchets laissés par les élèves en une semaine. Ce n’est pas moins

de1.5 Kg qui a été collecté. (La cour était propre la veille)

 L’école étant peuplée de 250 élèves, nous pouvons considérer que chacun produit en une

année scolaire 1.11Kg, soit 205kg de déchets non jetés dans les poubelles opar notre école. 

Le troisième point de ce décret concerne la propreté et l’hygiène dans les toilettes. On le sait,

les enfants sont plus vulnérables aux maladies que les adultes. Or, selon une étude de la

FAPEO, un enfant sur dix ressort des toilettes sans s’être lavé les mains au savon. Six enfants

sur dix se retiendraient d’aller aux toilettes car ils ne s’y sentent pas bien. Selon un rapport

du gouvernement Français, près de la moitié des élèves avouent avoir eu mal au ventre parce

qu’ils n’avaient pu aller aux toilettes. (cf FAPEO)

En moyenne, un enfant doit se rendre aux toilettes entre 4 et 7 fois par jour.

La plupart du temps, la dégradation des toilettes est due aux élèves. Les infrastructures non

adaptées et le manque de surveillance dans ces lieux expliquent encore le manque

d’hygiène.



Article 1er

Les dispositions du présent décret s’appliquent à l’école communale de Familleureux.

Article 2 – 

Nous proposons que les plus grands de l’école montrent l’exemple :

- Pour le respect des zones de jeux dans la cour (terrains de football, basket, zone sans

courir, zone libre) ;
- Lors de disputes ou de bagarres, ils privilégient le dialogue à la surenchère ;
- Ils demandent aux adultes de régler les conflits ;
- Ils organisent des campagnes d’information sur le tri des déchets et l’importance de

trier et jeter les déchets dans les poubelles appropriées ;
- Ils vérifient à tour de rôle l’état de propreté des toilettes et avertissent les adultes

responsables des manquements ;
- Ils organisent des «  surveillances encadrées » par les adultes devant certains locaux

durant les récréations ;
- Des concours de motivation à réduire les déchets seront organisées.

Article 3

Nous demandons à la Direction :

- De mandater un adulte chargé du nettoyage de vérifier les toilettes avant chaque

récréation ;
- Du papier, du savon et des poubelles suffisamment grandes devront s’y trouver ;
- Des poubelles de tri doivent se trouver dans la cour, de manière suffisante ;
- Les classes doivent être participatives à la réduction des déchets ;
- D’organiser des récoltes de déchets par classe une fois par semaine, les déchets

seront pesés et des graphiques évolutifs seront présentés aux classes.




